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Organisation actuelle des SAMU SMUR pédiatriques en IDF 

CLAMART 
A. BECLERE

SAMU des HAUTS
DE SEINE

2 équipes le jour 

PONTOISE

SAMU VAL D’OISE
R DEBRE

SAMU de PARIS

MONTREUIL

SAMU de SEINE St DENIS
2 équipes le jour

NECKER
SAMU de PARIS

95

7

592

93

94

78

91

77

Les 5 SMUR pédiatriques d’Ile-de-France

Règles de suppléance de l’Inter-SMUR pédiatrique



Rappel de l’historique

• Idée ancienne d’une régulation régionale pédiatrique 

• Projet 2005-2007 qui n’aboutira pas

• Mémoire EMAMH présenté en septembre 2017 par G Jourdain

• Projet de régulation régionale des transferts médicalisés 

secondaires pédiatriques en Ile-de-France

• Mémoire EMAMH présenté en septembre 2018 par A. Ayachi

• Projet de régulation régionale des transferts médicalisés 

pédiatriques urgents en IDF: SAMU pédiatrique régional

• Demande de la création d’une Fédération supra GH SAMU et 

SMUR pédiatriques IdF APHP en juillet 2020 par la direction de la 

stratégie et de la transformation de l’APHP



Organisation actuelle des SAMU SMUR pédiatrique en IDF 

• AMU régulée au sein des SAMU de chaque département

• Régulation des appels, le déclenchement des départs primaires et 
des transferts secondaires organisée de manière différentes selon 
les départements

• Nécessité d’une expertise pédiatrique, notamment pour les 
transferts secondaires, qui explique que la régulation secondaire se 
fasse souvent directement par le médecin en poste dans l’UMH 

• Cette organisation montre des faiblesses : 
• Une régulation non spécifique ou exercée pendant les temps de prise en 

charge d’un autre patient lorsqu’elle est réalisée par le médecin en 
intervention

• Le manque de traçabilité et d’enregistrement des appels
• L’absence de coordination et de vision de la disponibilité des équipes en 

temps réels pouvant entrainer une augmentation des délais.

• L’Inter-SMUR pédiatrique 
• Elle permettait d’avoir une représentativité auprès des instances sans 

en avoir le statut juridique.



Nouvelle organisation : structures SAMU SMUR ped. Régional IDF APHP

• 1 Fédération supra GHU des SAMU/SMUR pédiatriques régionale IdF
APHP

• 4 SMUR pédiatriques APHP (responsable de structure) :

• Montreuil/Avicenne responsable Azzedine Ayachi (AA)
• Béclère responsable Gilles Jourdain (GJ) 
• R. Debré responsable Noëlla Lode (NL)
• Necker responsable Laurent Dupic (LD)

• 1 régulation régionale pédiatrique centralisée à NEM responsable 
Benoît Vivien (BV).

• 1 SMUR extra AP-HP Centre hospitalier René Dubos-Pontoise : 
responsable Véronique Henry-Larzul



Nouvelle organisation : structures SMUR 

• LA DEMANDE DE L’AP-HP EN JUILLET 2020

• Création d’une Fédération supra GH SAMU et SMUR pédiatriques IdF APHP

• Protocole de la fédération selon modèle :

• Désignation et rôle du coordonnateur médical et du coordonnateur 
médical adjoint 

• Rédaction du projet médical de la fédération
• Organisation
• Fonctionnement
• Intitulé
• Nature et étendue des activités de la fédération…

• Convention avec le SMUR pédiatrique de Pontoise dans un second 
temps

• Avis président CME, CME, CTE, directeurs UFR médicales concernées, 
présidents CMEL concernés, CTEL concernés



Nouvelle organisation : structures SMUR 

• LA RÉPONSE
• Création de 2 UF (SMUR Necker et régulation régionale pédiatrique)

• Création d’une Fédération supra GH SAMU et SMUR pédiatriques IdF APHP

• Protocole de la fédération selon modèle :

• Désignation et rôles du coordonnateur médical et du 
coordonnateur médical adjoint (Drs G Jourdain et A Ayachi)

• Rédaction du projet médical de la fédération selon 6 piliers
• Organisation
• Fonctionnement
• Intitulé : FÉDÉRATION SAMU-SMUR pédiatriques AP-HP d’Ile-de-

France
• Nature et étendue des activités de la fédération…

• FAIT LE 31 DÉCEMBRE 2020 (et transmis aux instances par la 
responsable actuelle de l’inter-smur pédiatrique N Lodé )



Nouvelle organisation : structures SMUR 

• Depuis 7 mois c’est le statu quo 
• Le but originel  est d’avoir une régulation régionale pédiatrique (RRP)  

fonctionnelle en octobre 2022 pour anticiper la période épidémique 
hivernale…

• Pour pouvoir fonctionner la Fédération a besoin :

• D’une validation institutionnelle de la CME centrale 
• De la validation auprès des CMEL x4
• De la libération de moyens budgétaires (budget ARS annoncé mais 

pas encore confirmé) ( a priori si )
• Pour commencer un recrutement  le plus tôt possible pour les  former 

et  faire  fonctionner la RRP  des cet hiver 

• La validation et l’officialisation de la fédération par la CME sont 
indispensables pour la réalisation de ces objectifs.


